
Une nouvelle école au village.... JUSTE sous une antenne !! 

copie de mon mail aux maires pour info : 

Merci de passer ce message autant que faire se peut : 

 Madame, Monsieur Membres des conseils municipaux des villages de Blénod et alentour, 

 Parents, 

 Je suis heureuse de voir la belle école et ses nouveaux locaux à l'entrée de Blénod, même si je 
ne suis plus d'âge d'être parent. 

 Je suis cependant atterrée de voir tous ces enfants sous les ondes de l'antenne de téléphonie 
mobile située à quelques mètres. pour information, je sens les ondes de ces antennes à 3 kms ! 
c'est vous dire ce que vivent ces enfants sous l'antenne ! sans pouvoir le nommer, ni le 
reconnaitre eux ! 

 Pour mémoire, la loi française invite à la plus grande prudence, elle interdit le wifi et autres 
ondes de téléphone portable dans les crèches et les règlemente dans les écoles. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030212642&categor
ieLien=id 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/007448  

 Vous trouverez également le lien vers l'appel de Fribourg rédigé par des médecins, ce qui est 
sans doute une population des moins "illuminés" qui soient ! 

http://freiburger-appell-
2012.info/media/Internationaler%20%C3%84rzteappell_%202012_Frz.pdf 

 
Je suis électrosensible et j'aurai plaisir à venir vous présenter la question en pratique, 
symptômes, troubles, conséquences, en particulier chez les enfants, femmes enceintes et 
seniors. 

 "Science sans concsience n'est que ruine de l'âme" dit le proverbe. 

 Je témoigne et continuerai encore, même si un vif sentiment d'impuissance me coupe parfois 
la parole. 

 Merci de votre attention, partagez ce mail aux conseils municipaux concernés, pour réfléchir 
à neutraliser les ondes émises et protégez vos enfants. Que cette école soit un espace sécure 
pour évoluer et devenir les citoyens dont demain a besoin. 

 Sincèrement, 

 IHAmeau 



BUlligny  JE témoigne 


